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 Un dispositif de rémunération de missions complémentaires reposant sur le

volontariat des enseignants, conseillers principaux d’éducation et psychologues

de l’éducation nationale pour répondre aux besoins identifiés dans les écoles et

établissements scolaires

 Une mise en œuvre au plus près des équipes pédagogiques et des besoins,

confiée aux chefs d’établissements et IEN

 Des missions quantifiées en heures ou forfaitaires, avec une priorité donnée au

remplacement de courte durée dans le 2nd degré

 Des parts fonctionnelles de l’ISOE et de l’ISAE, versées tout au long de l’année

scolaire (1 250 € bruts annuels bénéficiant d’une réduction de cotisations sociales

salariales et d’une exonération d’impôt sur le revenu)
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Missions spécifiques à la voie professionnelle
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Une répartition cohérente avec la répartition

initiale 1er/2nd degré :

 255390 enseignants mobilisés dans le

Pacte, dont 66% dans le 2nd degré

 495641 parts fonctionnelles attribuées, dont

71% dans le 2nd degré
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Consommation par structures
Consommation 

des dotations

Ecoles 40%

Collèges 35%

Lycées GT 24%

Lycées Professionnels

(sans les EREA)
26%

Budget académique consommé 32%
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Type Missions %

Ecoles 

Coordination, mise en œuvre 

projets péda, innovants (dt 

CNR)

29%

Soutien aux élèves en 

difficulté savoirs 

fondamentaux (24h)

18%

Intervention "stages de 

réussite" et "école ouverte" 

(24h)

20%

Soutien/approfondissement 

en math et français en 6ème 

(18h)

24%

Appui à la prise en charge 

d’élèves à besoins 

particuliers

4%

Intervention dans le dispositif 

"devoirs faits" (24h)
5%

1 710 Professeurs des écoles « pactés » 

Répartition par type de missions dans le 1er degré
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1 599 enseignants « pactés »

546 enseignants « pactés »

Répartition des misions dans le second degré

Type Missions Consommation

Collèges

Devoirs faits 36%

Remplacement courte durée 32%

Projets innovants 16%

Besoins particuliers 9%

Découverte des métiers 5%

Difficulté scolaire-décrochage 2%

Type Missions Consommation

Lycées

Remplacement courte durée 45%

Projets innovants 32%

Besoins particuliers 11%

Découverte des métiers 5%

Tutorat d'élèves 2%

Stage réussite 24h 2%

Difficulté scolaire-décrochage
2%

Devoirs faits 24h 1%
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740 enseignants « pactés »

Répartition des misions dans le second degré

Type Missions Consommation

Lycées

Professionnels

Remplacement courte durée 39%

Projets innovants 15%

Inter.déc.métier (24H) 12%

Tutorat gpes d'élèves 7%

Difficulté scolaire 7%

Lien étab entreprises 6%

Ens. D'options 24h 4%

Besoins particuliers 3%

Décrochage 3%

Consolid STS 24h 2%

Disp ambition emploi 2%
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 : RÉPARTITION PAR SEXE DES PARTS DE PACTE 

Taux de féminisation du 1er degré 

84% ( source RSU 2022)

Pacte 1D Public
Proportion des PE 

à signer du pacte

Côtes d'Armor 17%

Finistère 16%

Ille et Vilaine 16%

Morbihan 14%

Académie 16%

Pacte 1D Public

Femmes-

Hommes

% Femmes % hommes 

Côtes d'Armor 82% 18%

Finistère 81% 19%

Ille et Vilaine 81% 19%

Morbihan 77% 23%

Académie 81% 19%

dont
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 RÉPARTITION PAR SEXE DES PARTS DE PACTE 

Femme Homme

Collège
62% 38%

Lycée
53% 47%

Lycée professionnel
41% 59%

Population enseignante féminisée à 

59%( source RSU 2022)
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 RÉPARTITION PAR SEXE DES PARTS DE PACTE 
ET TYPOLOGIE DE MISSIONS

Femme Homme

Collège 55 % 45 %

Lycee 40 % 60 %

LP 31 % 69 %

Collège 80 % 20 %

Lycee 73 % 27 %

LP 50 % 49 %

Collège 64 % 36 %

Lycee 77 % 23 %

LP 100 % 0%

Collège 69 % 31 %

Lycee 56 % 44 %

LP 55 % 46 %
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